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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Dyslexie et dysphasie
Question écrite n° 50441

Texte de la question

M. Bernard Accoyer attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la situation
des enfants souffrant de troubles du langage. Pres d'un million d'enfants en age scolaire souffrent de dyslexie
grave ou de dysphasie. Ces enfants n'ont aucun deficit sensoriel ou intellectuel, mais leurs troubles necessitent
la mise en oeuvre d'une pedagogie specifique. Aujourd'hui, en France, il n'existe aucune structure
d'enseignement adaptee pour accueillir ces enfants, ni au niveau elementaire, ni au niveau du secondaire. Par
manque de prise en charge specifique, ils se retrouvent tres tot en situation d'echec scolaire, situation qui peut
evoluer vers l'illettrisme et donc vers une marginalisation sociale. A l'heure ou M. le President de la Republique
reaffirme la necessite imperieuse de combattre l'illettrisme, il lui demande si une prise en charge specifique et
une scolarite adaptee pour ces enfants, peuvent etre envisagees.
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